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Un h o m m a g e 
de Tournai 

à Jeanne d'Arc 
n-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O-O 

Une statue de l'héroïne y sera 
inaugurée en juillet prochain 

o-o-c-o o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

L E ' Réveil * a annoncé que le Conseil 
communal de Tournai, avec M. Wibaut, 
bourgmestre et plusieurs personnalités 

•"•"•» françaises, s'étaient rendus le mardi i 
décembre chez le maréchal Foch, pour l'in
viter à accepter ia présidence d'honneur d'un 
comité franco-belge créé en vue de l'érection 
d'une statue en l'honneur de Jeanne d'Are-
L'inauguration de ce monument aurait lieu 
en juillet 1*2», à l'occasion des fêtes du cin-

I uième centenaire de la délivrance d'Orléans, 
» Reims et du sacre du roi Charles Vil par 

ta jeune lorraine. 
Le projet a été confié au sculpteur Farabe-

toiles, grand prix de Rome et à l'architecte 
Henry Lacoste. 

La statue de la libératrice, représentée en 
costume guerrier sur un piédestal peu élevé, 
s'adossera à un mur sur le Vieux-Marché-
aux-Poteries. 

Pour ceux de nos lecteurs qui ne verraient 
pas bien les raisons qui peuvent inciter les 
Tournaisiens A élever une statue à l'héroïne 
française, nous allons évoquer des affinités 
profondes et lointaines qu'il ne faut point 
s'étonner de retrouver aujourd'hui si vivaces. 

Tournai, ville capitale 
de Flandre 

Notre vieille Flandre a pris naissance avec 
les Francs qui ont eu un certain temps 
Tournai pour capitale, où fut enterré Chil-
déric 1<", père de Clovis. Le pays n'avait pas 
alors de limites bien déterminées. Ce fut Char-
lemagne qui délimita la région et la dota 
d'administrateurs connus sous le nom de 
Forestiers. Cet emploi se transforma en fonc
tion héréditaire et, au cours des siècles, les 
comtes de Flandre s'émancipèrent peu à peu 
de l'autorité du roi de France. Par voie d'al
liances et de successions, le pays connut la 
domination autrichienne, puis espagnole. 

Mais tous ce* changements d'adminis
tration, de maîtres et de nationalités ne pro
duisaient guère d'effet sur la mentalité du 
peuple. Les habitants issus du mélange gallo-
romain-franc conservèrent leurs mœurs, leur 
langue et leurs sentiments français. 

Les gens de Tournai se trouvaient dans ce 
cas et il semble qu'ils ont fréquemment 
prouvé qu'ils étaient « les meilleurs français • 
du pays de France. 

Le» « totaux franchois %, 
de Tournai 

Lors de Ta bataille de Cassel, les gens de 
ffournai eurent l'insigne honneur d'être 
choisis pour servir de garde-corps du rot de 
France. 

La ville de Tournai jouissait d'une charte 
communale très démocratique, comportant 
de nombreux privilèges et une grande indé
pendance accordée par Philippe Auguste a 
ses fidèles sujets. 

Charles VII confirma Tournai dans ses pri
vilèges et la proclama « la première cité du 
royaume ». > 

Les vifs sentiments de loyauté envers notre 
nays de la part des gens de Tournai étaient 
chose particulièrement remarquée et appré
ciée a la Cour de France. Il n'est donc pas 
étonnant que Jeanne d'Arc ait eu une attitude 
toute spéciale envers les « loïauz franchois » 
de Tournai et leur ait envoyé une lettre 
d'invitation pour assister au sacre du roi 
Charles VII à Reims, ce qui n'a été fait à 
aucune autre cité du royaume. 

C'est de Gien, sur la Loire, que la lettre fut 
envoyée le 25 juin 1429. Les documents anciens 
disent que le chevalier de Maubray qui avait 
été chargé de porter la missive reçut 60 sous 
pour frais de route : ce qui nous montre que 
cette époque ne connaissait pas encore la 

| fie chère. 
La lettre parvint à Tournai le 7 juillet et 

produisit une grande impression et une 
grande joie. Elle disait... « Mais tenez-vous 
bien loïauz franchois, je vous en pry, et vous 
pry et vous requiers que vous soies tous 
prestz de venir au sacre du gentil roy Charles 
à Rains ou nous serons briefment, et venés 
au devant de nous, quand vous saurez que 
nous approcherons... » 

' Les gens de Tournai décidèrent de suite 
d'envoyer trois délégués : Bettremieu Cartier, 
Jacques Quéval et Henri Romain qui partici
pèrent a la cérémonie le 17 juillet. 

Les Tournaisiens au secours 
de Jeanne 

Cet acte de fidélité et d'amour pour la 
France ne fut pas oublié par Jeanne. Et 
lorsque la jeune fille se trouva dans le 
melheur ce fut encore vers les bonnes gens 
de Tournai que sa pensée se porta. Alors que 
1~. lorraine se trouvait prisonnière de Phi
lippe Le Bon, comte de Flandre, a la prison 
d'Ame, elle écrivit aux • loïauz franchois » 
de Tournai pour leur demander de 20 a 
80 écus d'or pour ses besoins personnels. 

La conseil des finances de Tournai décida 
de faire parvenir à la prisonnière 32 cou
ronnes Cet argent parvint par l'entremise du 
clerc Jehan Navel. 

Comme on le voit les Tournaisiens lui sont 
restés fidèles et leur geste symbolique auquel 
s'associeront d'illustres personnalités fran
çaises ne fera que resserrer cette étroite 
amitié fondée sur une commune origine. 

s. VAN. 

Tragique échauff ourée 
au Mexique 

Un sous-secrétaire d'Etat 
et deux de ses partisans tués 

On mande de Mexloe : « Le BOM« ooorstolre 
d'Ktat à l 'Agriculture, M. José Parrès. qui 

, avait pesé sa candidature au peste d« gou
verneur «te l'Etat d'Hidalgo, a été tué aveo 
doux de tes partisans M M . Atoteptlee et Klalta 
SM coure d'une ochauffeurée oeHtlej»e s» 

LE NAUFRAGE DU CARGO 
ITALIEN "FALTERHONA" 
DEVANT ADDRESSELLES 

O-0-0-O-0-O-O-O-0-<WH><H) 

(DE NOTRE ENVOYE SPÉCIAL) 

Depuis plusieurs jours, la brume opaque 
régnait sur le littoral, gênant considérable
ment la navigation' en Manche. 

Ce brouillard.épais caâhait celte neige qui, 
l'autre matin, tomba en abondance sur notre 
région. On en connaît les conséquences. Deux 
navires s'échouèrent, ainsi que nous fannon-
çdmes hiir. 

Nous avons recueilli quelques délaies sur 
le naufrage du vapeur italien « Falternona », 
perdu au large d'AudresseU.es, sur ces bancs 
de roches appelés les Hauts Claives, endroit 
très dangereux, ou maints navires ont laissé 
leurs carcasses de fer. 

Le « Falternona » 
Le, cargo « Falternona ». était, un navire 

italien, ayant pour port d'attache Gènes, il 
appartenait à la Société d'armement Quercy. 
Rosini. li était monté par -29 hommes d'équi
page. Construit il y a 27 ans environ, il jau. 
geait net 2.506 tonneaux et était actionné a 
hélices par des turbines de- ia force fie 1606 
CV. « Le- Falternona » était parti d'Orlilno le 
30 décembre dernier, avec une charge de 5.300 
Mîmes 'anglaises de minerai,' a destination de 
Tyndoclr(Angleterre) via Ceuta, où d'ailleurs 
il fil esceie. ' 

i Une navigation difficile 
dans la.brume. 

Voici, d'après le rapport du capitaine Clo-
domir Cammarrata, le commandant du cargo 
italien,, quelques détails du carnet de bord, 
jusqu'eu moment où le navire toucha lts bancs 
rocheux. 
• Le quart -de veille était précisément assuré 

&ar le capitaine avec les trois officiers du 
ord. Une brume intense avait enveloppé le 

navire dès son passage au large de Cherbourg 
4ont la position fat précisée par relèvements 
jfoniométriques, sans toutefois que l'on eut re
péré la position d'Ouessant. A plusieurs repri
ses, le brouillard s'épaississant, le point fut 
fait au compas et la bonne direction sembla 
s'en suivre. Aucun sondage — très utile, sinon 
nécessaire en pareille occasion — ne fut effec
tué. Ce fut une faute, car contrairement aux 
calculs du capitaine, le navire était passé 
plus près du Cotentin que de la côte anglaise, 
malgré le courant dérivant vers cette dernière. 
En. pointant sur la carte, i l y a un écart 
formidable. 

Bref, le croisement de plusieurs bateaux 
coiïtrebordant a droite, celui d'un navire por
tant les feux de position, rouge et blanc, affé
rent à tout bateau pilote, la brume difficile
ment percée par des feux intermittents des 
phares, tout semblait indiquer que le cargo 
était à proximité de Dungeness, le songeur 
automatique était an point normal. 

Le débat sur la politique générale 
du GouvernemsRt s'est engagé 

hier jeudi, après-niidi, à la Chambre 
Il a été ouvert, après le discours du Président, Ml Bouisson, .par 

M. Frossard qui fut suivi de MM. Meyer, Cachin et Brunet. 

»^'»/»/r '* /v/** /ey%*/e/0/»/a/ey»^^^*/e^/ i* / t* /%. 

M. Poincaré répondra aujourd'hui aux interpellateurs 

( L I R E LA SUITE EN D E U X I E M E PAGE) 

Architecture moderne 
o-c-o-o-o-o-c-c- c-o-o-o-o-o 
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Cette curieuse villa, qui s a 'orme d'une 
pièce montée en pâtisserie vient d'être ache
vée en Espagne S Barcelone. Son toit est 
entièrement couvert de majolique. 

(OE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

Le débat sur la politique générale qui avait 
été précédé d'une -ovation •unanime de la 

' Chambre envers M. Fernand Bouisson, a 
été ouvert par M. Frossard, député socia
liste, dont c'étaient les débuts à la tribune. 
Pour ce début,. M. • Frossard a remporté un 
très gros succès. La voix forte de l'orateur, 
ses paroles martelées, son argumentation 
puissante rehaussée de sarcasmes et d'ironie 
à froid, ont donné une impression de puis
sance qui a fortement retenu l'attention de 
l'assemblée. 

On ne saurait en dire autant de M. Léon 
Meyer qui suivit car on ne l'écouta guère, ex-
ception faite de M. Poincaré. 

M. Marcel Cachin brandit alors sur l'assem
blée les foudres catastrophiques et les décla
rations de M. Frédéric Brunet qu'on entendu 
ensuite parurent bien faibles auprès de ces vi
rulentes prophéties. 

Celte première journée s'est achevée sans 
que le Gouvernement, à aucun moment, ait 
paru courir le moindre risque. Celle d'aujour
d'hui sera plus chaude sans nul doute, quand 
s'engagera, sur les déclarations du Président 
du Conseil, la véritable bataille. 

Le gouvernement, a déclaré cependant M. 
Poincaré. entend exister et même persister. 
Le débat se poursuivra donc aujourd'hui par 
les déclarations du Président du Conseil qui, 
dit-on, seront brèves et substantielles. On en
tendra ensuite les orateurs inscrits oui sont, 
pour la gauche radicale-socialiste, MM. Ber-
ihod et Daladier et auxquels s'ajouteront ceux 
que le groupe socialiste se réserve de désigner. 

Plusieurs députés ont demandé. d'autre 
part d prendre .la parole sur les ordres du 
jour et notamment MM. Archimbaud et Da
ladier .radicaux-socialistes, Manaut et Odin. 
de la gauche radicale, Puech et Petsche. des 
républicains de gauche. 

Enfin, d'autres interventions se présenteront 
d l'occasion des explications de votes et en 
particulier colles de M. Vincent Auriol. 

Quant aux ordres du jour, on ne connaît 
encore que le texte de celui que doit déposer 
le groupe radical-socialiste, mais il en sera 
sûrement présenté d'autres dont la rédaction 
sera arrêtée avant la séance. 

ï-à al locution 
de M. Fernand Bouisson 

La séance de ' la Chambre est ouverte * 
15 h. 30, devant 450 députés environ, sous la 
présidence de M- Bouisson qui prononce aussitôt 
l'allocution d'usage. 

Dans celle-ci, qui est fréquemment interrom
pue par des applaudissements unanimes, M. 
Bouisson, après avoir souligné que acs collègues 
allaient devoir « prendre des décisions lourdes 
de sens qui engageront, pour de longues, pour 
des générations peut-être, la vie du pays », a 
rappelé l'œuvre accomplie par la Chambre 
actuelle depuis le mois de juin 1928. Ce tut 
d'abord la réforme monétaire.lrtns ce turent suc
cessivement la construction d'habitations à bon 
marché et a loyer modéré qui n'est que la pre
mière partie d'un plan plus vaste : l'ajustement 
des traitements des fonctionnaires, des pen
sions civiles et militaires, le vote du budget de 
1929 avant l'ouverture de l'exercice. 

Le programme de demain 
« Demain, poursuit le Président de la Chambre 

s'ouvrira un débat général sur nos finances, dé
bat que chacun attend et qui seul permettra 
d'établir un programme d'ensemble fixant l'état 
de nos ressources, prévoyant dans notre fiscalité 
si lourde et si complexe, des allégements ou des 
aménagements nouveaux assurant une aide effi
cace aux budgets locaux, arrêtant l'ordre d'ur
gence des dépenses les plus nécessaires. C'est, 
enfin, un programme de restauration intérieure 
que vous aurez S arrêter au moment même où la 
liquidation financière de la guerre doit être dis
cutée dans des conférences au nouveau Comité 
d'experts, 

La conférence des experts 
« Les plus importants problèmes vont être 

e.viminés une fois de plus. C'est un règlement 
définitif de In question des réparations que 
prévoit l'accord conclu le 16 septembre entre les' 
principales puissances. C'est aussi un règlement 
de la question de l'occupation des territoires 

Rhénans, mais, c'est également la question des 
dettes interalliées qui va se poser, l'année 1129 
sera ainsi pour vous celle des plus lourdes 
responsabilités et des plus hauts devoirs ». 

La défense du Parlement 
M. Fernand Bouisson remarque alors qu'on 

ohoisit ce moment pour « lancer contre le régime 
parlementaire l'offensive dénoncée par M. 
Sibille ». 

En s attaquant aux représentante du suffrage 
universel, oanoluUil, on veut, en -vérilér ébran
ler la" confiance que la nation a mise dans ses 
institutions républicaines qui ont bien servi la 
France depuis ores de 60 ans et l'ont sauvée, à 
l'heure du pérfl.' Il faut que chacun s'y résigne, 
la défense du Parlement se confond avec la 
défense de la République. • 

Une salve d'applaudissements accueille ces 
paroles, puis le Président lit les demandes 
d'interpellation déposées. 

M. POINCARÉ déclare accepter la discus
sion des interpellations sur la politique géné
rale du Gouvernement. 

« Il s'agit, en effet, de savoir, ajoute-t-tl, si 
le Gouvernement existe. Nous avons bien l'in
tention- d'exister et de persister ». (Vifs applau
dissements au centre, a droite et sur divers 
bancs). 

M. FROSSARD monte alors S la tribune. 

L'interpellation de M. Frossard 
Le député socialiste de la Martinique, après 

avoir déclaré qu'il faut qu'une majorité po
litique se dégage nettement, raille le Gou
vernement pour la façon dont ii a été consti
tué après le Congrès d'Angers. 

• Quant à la Chambre, ajoute-t-il, elle ne 
sait ce qu'elle veut ». 

Puis l'orateur flétrit la campagne .menée 
contre le Parlement et qui a été provoquée 
par des scandales financiers. 

M. FROSSARD s'écrie alors : 
•• S'il est vrai que des parlementaires ont 

trafiqué de leur mandat, qu'on les livre à la 
Justice, sinon qu'on ne laisse pas se prolon-ger cette campagne de calomnie. (Appl. nom-

reux bancs). 
Parlant des art. 70 et 71, l'orateur affirme 

que le bruit court que le Gouvernement ac
cepterait qu'ils soient disjoints pour faire 

d'un projet spécial çjui sertit discute 
les? att-«frais tsjrd. ~ -

M. 'POINCARE. — C M articles seront votés, 
à moins de disjoindre le Gouverneu.eni lui-
même. (Mouvements sur tous les bancs). 

Après avoir demandé au Gouvernement s'il 
enten,d défendre les lois laïques, étant donné 
qu'un, ministre a signé un manifeste contre 
les aites lois, M. FROSSARU reproche au 
Osbinet de n'avoir pas su rutter contre la 
vl© chère. En tefntina-nt. il fit une proclama
tion de foi socialiste et affirma que le jour 
où seraient menacées les institutions républi
caines, les socialis'es seraient prêts à parta
ger les lourdes responsabilités du pouvoir. 

M. Léon Meyer à la tribune 
M. Léon MEYER prend la parole a son tour. Il 

exp^*-* les divergences de vues qui séparent ses 
amis de M. Poincaré. 

Mais les griets les plus graves sont ceux 
de politique intérieure. 

M. Léon Meyer reproche notamment à deux 
nouveaux ministres MM. Bonnefous et Oberkich 
certaines déclarations contre la politique de 
gauche. 

Il insiste sur l'adhésion de M. Oberkirch à un 
programme politique anti-laïque puis, il repro
che au Gouvernement d'avoir permis des cam
pagnes de presse contre les parlementaires. 

Déclaration de M. Poincaré 
« Partisan de la liberté de la presse, ajoute-

t-il. J'attends l'intervention de protestation à la 
tribune et des actes ». 

M. POINCARE. — Je n'ai pas attendu votre 
invitation, j'ai toujours été au premier rang 
pour défendre le régime parlementaire. Je ne 
suis pas ici d'hier, j'y étais longtemps avant 
vous. 

» Je ne suis responsable poursuit M. Poincaré 
que d» mes pensées et de mes actes, je n'ai 
consulté que ma conscience, je ne consulterai 
qu'elle aujourd'hui et demain. On me verra tou
jours remplir de toutes mes forces et de tout 
mon cœur mon devoir de vieux républicain ». 
'Vifs applaudissements). 

DRAMES DANS NOTRE REGION 
AMAUBEUGE A AULNOYE 

L'octogénaire aurait 
assassinée 

-*>»>-
Un foulard retrouvé près de 
son cadavre', semble indiquer 
qu'elle aurait été étranglée. 

o-o-o-c-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

(De notre Correspondant particulier) 

Nous avons relaté hier assez longuement, 
la mort mystérieuse survenue .à Maubeuge, 
d'une demoiselle octogénaire qui habitait 
seule dans une maison de la rue d'Alsace-
Lorraine, au .faubourg de Mons. Le cadavre 
de la vieille personne, on s'en souvient, avait 
été retrouvé dans sa chambre, la tête ensan
glantée, et allongé sur le sol; la victime por. 
tait ses vêtements de nuit. Un docteur avait 
refusé le permis d'inhumer devant les causes 
suspectes de cette mort et le Parquet d'Avet-
nés avait délégué, pour l'autopsie, le docteur 
Triquenaux. médecin-légiste. 

Ct praticien, ainsi que nous le disions, 
s'était refusé à toute communication'et avait 
mis le Parquet en possession de son rapport. 

Les conclusions de ce rapport, nous ne les 
connaissons^ pas, mais deux hypothèses étaient 
seules permises J Ou il concluait à la mort 
naturelle ou accidentelle, ou il attribuait cette 
mort à des causes criminelles ou au moins 
douteuses. Dans le premier cas. il y avait 
classement pur et simple de l'affaire ; dans 
l'autre cas,-enquête judiciaire. Or, c'est cette 
solution qui a été c.doptée, la conclusion s'im
pose : le crime apparaît sinon comme certain, 
du moins comme probable. Un fait allait don
ner plus de poids ù cette déposition. 

Le foulard accusateur 
Au cours des premières constatations, un 

objet n'avait pas encore été remarqué et sa 
découverte allait ouvrir sur l'hypothèse du 
crime des horizons plus étendus. Après le» pre
mières investigations de la matinée de mardi, 
les scellés avaient été apposés sur la porte de 
la chambre où dormait de son dernier sommeil 
la vieille demoiselle et c'est ce qui explique 
que c'est le soir seulement, au moment de l'au-
topsie, que fut découvert a proximité du cadavre 
un foulard de soie noire. Ce foulard avait cette 
particularité remarquable qu'il était encore fer
mé par un double uceud serré, mai» qua la par
tis qui devait enserrer le oou «lait nettement 
sectionnée en deux tronçons, par une entaille 
faite avec un dotJlêau ou Oét êiseâû*. 

(L IRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

UNE REINE DE L'AIR 
o-o-c-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

( L I R E LA S U I T E EN D E U X I E M E PACE) 

C'est l'Allemande Kathe Paulus. au! rient 
dV fêter son 60* anniversaire par une ascen
sion en ballon Itbre. La femme aéronaute 
compte a fnn actif. 500 ascensions en balloj, 
et U7 descentes en parachute. 

::: Une série d'accidents d'autos, causés par la neige ::: 
A LILLE, UN VIEILLARD A ETE TUE PAR UNE VOITURE QUI, AYANT DERAPE, MONTA SUR UN TROTTOIR 

Un terrible accident qui coûta la vie a un brave bomnv s'est produit hier fers U h 13, 
Avenue de Dunkerque S Lllie. M. Charles Plantefèyes. âgé de 70 ans, demeurant 189. A?enue de 
Dunkertjue, s'en revenait d'avoir été chercher de l'eau chez on voisin et U se trouvait en face Ci 
N* 183. lorsqu'une anto qui venait de la direction de Lomme, monta soudain sur le trottoir. La 
vieillard fut heurté et coincé entre le Téuicnle et le mur de l'immeuble portant le N* 103. On 
déjrairea aussitôt la victime que l'on transporta au domicile de il. le docteur Woutters. où nlls 
succomba en arrivant. L'automobile était pilotée ,pâr M. Thibaut. SI ans, iasUtuteur. demeu
rant, 151. avenue de Dunkerque. Celui-ci était accomuajmé de son fils et do IL Jouart égale 
ment instituteur. D'après un témoin de l'accident, l'auto qui roulait à une allure normale, 
dérapa par suite de la neige. Le conducteur ne parvenant pas à redresser sa direction, monta sur 
le trottoir et alla écraser contre le mur l'Infortuné vieillard. Sous le choc, la façade de l'Immeuble 
contre lequel s'est produit i'accjdent a été endommagée. M. Baumeloii. Commissaire de police a 
ouvert nne enquête et a tait prévenir te Parquet. La corps do H. Plantefèves a été transporté * 
l'Amphithéâtre de U Faculté d* Médecine, pour être soumis à l'autopsie médloo-iécale. 
Notre photo roproaente l'antomobllo d» M. Thibaut, après l'acçjdpnt (Ph. Lolxar, LlUo-Cantolw). 
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D'autres accidents «os à dos dérapâtes provoqués par la neise ont en lieu en divers endroits. Au 
cours d'une randonnée, nous avons pris cotte Photo, sur la route de LUle-Arrms, a hauteur «i 
Wattlsnies. orès do ie ferme ronce. L'auto que l'on volt culbutée dans le fossC. à 1a suite d'un 
tête-a-queue. appartient k M. Pierre Fremaux, qui nous a-t-on affirmé, sortit Inoonine de cet 
accident qui eût pu lui conter la vie. On nous 'lgnale plusieurs faits semblables survenus notam
ment sur la route de Pont-à-sfarca. 

LE TEMPS D'AUJOURD'HUI Médiocre, très nuageux. Bols» faible. soM*. do 

La terrible vengeance 
de trois Algériens 

• EN> 

Us abattirent d'une balle de 
browning qui lui traversa ' l e 
ventre, un de leurs compatriotes 

IMH>«00<H)OA0004 

(OE NOTRE ENVOYE SPECIAL) 

Vn drame rapide et terrible, qu'inspira lt\ 
vengeance, s'est déroulé hier matin entra 
Algériens, au passage d niveau d'Aulnoye. L% 
victime, un ouvrier honnête, a reçu une bail* 
de revolver qui. pénétrant par la dos, «si 
sortie par l'abdomen, après avoir fait tauren 
la rate et perforé les intestirls. 

Cet odieux gueuapens •défraie toutes les 
conversations, tant à Aulnoye qu'A Avenus 
et yalençiennes. 

Un honnête Arabe 
La victime de la < Vendetta » est un hon

nête Arale, Hocine Medjkoune, né à Ighram 
(Algérie), le 4 sep
tembre 1894 ; âgé de 
35 ans, Medjkoane qui 
est arrivé à Aulnoye 
il y a environ six 
mois, logeait avec 
son frère et son cou
sin dans le tranquille 
c Hôtel du Midi » qus 
tient H, rue de la 
Gare. M. Yves De» 
bever. 

L'Algérien, bien no
té par son logeur, 
était, aux dires d* 
ses compatriotes, l'un 
des meilleurs manœu
vres des Forges d* 
Laval, où son direc-, 
(pur. M. Mainguet, 
avait apprécié sas' 
qualités. Travailleur;! 
acharné, homme com
plaisant, sobre et éco
nome, Medjkoune Ho
cine, dont le casier; 
judiciaire est nat,-
s'employait, bien que 
possédant des terres 

en Algérie, à subvenir aux besoins d'une fa
mille de plus de trente personnes qu'il a 
laissée dans son pays, à savoir : son pèra, 
sa mère, ses frères et sœurs, sa femme et s* 
fillette ; chaque jour de paye, j] envoyait Ml 
mandat aux sien*. 

L'embuscade 
Medjkoune, qui commençait généralement 

sa journée de travail à 14 heures pour la ter
miner à 22 heures, accepta, pour les besoins 
de l'usine, de doubler son service ; 11 quitta 
donc la forge en compagnie de son cousin 
hier matin, jeudi à 6 fleures, pour réinté
grer son hôtel. 

Tous deux devisaient joyeusement lors
qu'au passage S niveau dit « de Cayenne », 
dans l'Avenue Edouard, non loin de la gara 
d'Aulnoye, trois ombres surgirent de l'obs
curité ; il était 6 h. 15 ; deux détonations, 
sèches comme des coups de fouet, claquè
rent ; une balle partit au hasard - la secon-
d , après avoir traversé le ventre de Medjkou
ne alla s'aplatir sur 1 i pavé. Leur coup fait, 
les agresseurs s'enfuirent dans l'obscurité. 

Le Messe s'effondra sur la chaussée en pous
sant d'atroces cris de souffrance ; son cou
sin, apeuré, s'en/uit vers le centre de la ville, 
I évint ses compatriotes qu'il rencontra ; ces 
derniers allèrent relever le blessé qu'ils trans
portèrent à l'Hôtel du Midi où nous l'avons, 
vu vers 9 heures du matin. 

Les premiers soins 
Le propriétaire de l'établissement, M. Yves 

Debever, fit installer immédiatement un lit 
de fortune sur lequel on coucha l'Algérien 
très mal en point. 

Sur ces entrefaites, avec une louable acti
vité, il prévint la gendarmerie, le médecin 
et le maire. 

La victime, son frère et son cousin furent 
interrogés. On uonna les premiers soins à 
Medjkoune qui perdait son sang tant par 
l'abdomen que par le dos. Malgré Sa douleur 
le blessé put déclarer qu'il connaissait les 
noms et le signalement de ses agresseurs, 
venus spécialement de Paris pour lui • faire 
son affaire ». 

Ces individus, qui sont activement recher
chés sont Saadi Ali, âgé de 26 ans ; Saadf . 
Ferrah, son frère, âgé de 24 ans et Kaalem* 
Bambar, du même âge. 

D'après ce que nous a déclaré la victime, 
c'est Saadi Ali qui aurait tiré les coups de 
revolver et le drame puiserait son origine! 
dans une affaire d'intérêts qui aurait éclaté 
récemment en Algérie a propos d'une ques
tion de terrains. * 

(LIRE LA SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

L'A TRIBUNE ; . 

D U CONTRIBUABLJB 

Comment faire les déclarations 
des Traitements et Salaires 

o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o 

Tous les employeurs «avant que c'est avant 
le Si janvier que doit être remise, dont le 
forme habituelle, au contrôleur des Contribu
tions directes, la déclaration de salaire* 4* 
leur personnel. 

Contentons-nous donc de leur recommandât, 
de mettre les adresses exactes de chaque em
ployé ou ouvrVtr. afin d'éviter les double* 
emplois. En principe, l'adresse' doit être celle, 
oit ces personnes résident au ter janvier <W». 

Le minimum imposable de l'impôt sur le* 
salaires ayant été élevé par la-dernière toi 
de Finances de 7.000 a 10.000 fr„ les salaire* 
qui, ramenés d l'année, dépassent cette der
nière somme, sont seuls à déclarer. 

Nous constatons chaque année que des per
sonnes salariées se laissent, taxer d'office 4 
l'impôt général sur le revenu. Il parait dont, 
utile de rappeler à chaque personne impota
ble que la déclaration de l'employeur, qui est 
faite uniquement en vue de l'impôt cédulair» 
sur les traitements et salaire*,, ne les ditpantè 
pas de produire une déclaration personntllo 
pour l'impôt- global sur le revenu, marne et 
elles n'ont pas d'autres revenus que leur 
salaire, et a y annexer une déclaration en 
charges de famille. 

U. BOUCHEZ, 
Secrétaire général U eAttociatitM 4SJ 

conpibmbie* 4M smiêtittEPms» 

AudresseU.es

